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SOUS TOUTES RÉSERVES
PAR COURRIEL
ORIGINAL PAR MESSAGER
Le 22 décembre 2004

Me Véronique Dubois
Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage

Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Votre référence :  R-3541-2004

Notre référence :  018953-0033
Objet :   (
Demande relative à l’établissement des tarifs


d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006

Chère consoeur,

La présente fait suite à la vôtre du 20 décembre 2004 adressée à tous les intervenants sollicitant leurs intentions pour l’argumentation finale dans l’affaire mentionnée en rubrique.

Comme indiqué dans ma lettre du 26 novembre 2004, je ne serai hélas pas disponible pour présenter une argumentation orale en janvier 2005 en raison de mon implication active dans le contre-interrogatoire de cinq (5) témoins de la demande qui seront entendus pendant cette période dans le procès de l’affaire Peter N. Widdrington c. Coopers & Lybrand dans le dossier de la Cour supérieure du district de Montréal (juge Paul Carrière) numéro 500-05-001686-946.

Cela dit, et après relecture de la documentation au dossier concernant l’AQCIE et le CIFQ, je désire aviser la Régie que nous n’avons rien à ajouter au-delà de ce qui est déjà relaté dans le mémoire de l’AQCIE, tel que complété par l’expertise de M. Robert D. Knecht et des explications relatées verbalement à l’audience.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
	Heenan Blaikie srl
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